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«Juin NOTICE
concernant

les certificats de santé pour le bétail.

Sur la requête d'un gouvernement cantonal, relative
à l'interprétation des prescriptions fédérales sur la durée
de la valeur des certificats de santé pour bétail, le

Département fédéral de l'intérieur a décidé en principe,
le 4 juin 1874, que le jour duquel datent les certificats,
doit être considéré comme le premier pour la durée de

leur valeur.

Eu égard au fait que, dans quelques cas, l'art. 73

du code bernois de procédure civile a été indûment
appliqué à la durée de la valeur des certificats de santé,
le Conseil-exécutif arrête que l'extrait ci-dessus du n® 32
du bulletin fédéral concernant l'épizootie sera inséré au
Bulletin des lois.

Berne, le 13 juin 1874.

Au nom du Conseil-exécutif :
Le Président,

CONST. BODENHEIMER.

Le Secrétaire d'Etat,
Dr TR WECHSEL.
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